
1 
 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL 2022 2023 

 Activités     

   
 Programmées  de la mi-septembre à fin juin  

   

 Randonnée : 
 -tous les jeudis après-midi de 14 h à 16 h 
Organisation et/ou participation :  semaine bleue,  octobre rose 
et téléthon, et participation aux jeudis de la rando. 

  

  Gymnastique : 
 

  -tous les lundis de 9 h à 10 h  au gymnase 
    (renforcement musculaire) 
 
  -tous les mardis de 9 h à 10 h dans la grande salle du  
forum     (gym douce) 
 
 -tous les vendredis matin dans la salle Paroissiale   
   (renforcement musculaire) 

1er cours à     9 h 
2ième cours à 10 h 

 
 Balades  à bicyclette   

 
les mardis et samedis après-midi de 14 à 16 h 
Lieu de rendez-vous le mardi   :    à la piscine,  
                                      le samedi :    au tennis couvert. 

  
 

 Sortie exceptionnelle : 
 
Les 24 et 25 mai 2023 :   St Antonin Noble Val, Cordes sur Ciel 
et ALBI. 
Projet détaillé en annexe. 
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Effectif   au 31 décembre 2022 

 
  1  -  ADHERENTS   :   87 
   

46      randonneurs  
    64     gymnastes   
 
 23  adhérents cumulent ces deux activités. 

 
    7   adhérents  participent aux sorties à vélo. 

 
 
                                   

 
      
    
   
 
 
 
 
 
 

2021/2022 2022/2023 

EFFECTIF RANDO 49 46 

EFFECTIF GYM 57 64 

EVOLUTION DES EFFECTIFS 
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MONTANT DES  COTISATIONS : 
 

(licences et cotisations  ASEM comprises) 
 
 

Randonnée pédestre  : 38 euros  
 

Randonnée pédestre et à vélo : 47 euros  
  

Gymnastique d’entretien  :  100 euros 
 

 
Tarif unique pour 1 - 2 ou 3 séances  
 
Pas de réduction ou remboursement en cas de prise de 
licence tardive ou d’absence prolongée    
  
Tarifs pour les personnes inscrites à plusieurs  activités 
 
Randonnée et Gymnastique :                    135 euros  
                              
Gymnastique -  randonnée – vélo :     145 euros 
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  2 -  DEPENSES    

          

     SALAIRE ET CHARGES  DE l’ ANIMATRICE                 5 300.00 €                                    

Geneviève est rémunérée sur la base du taux horaire brut de  25.60 €. 

Sa durée hebdomadaire est de 3 heures  par semaine soit 106  h 
effectives 

1 heure supplémentaire lui est versée lorsque nous intervenons dans 
la salle Paroissiale par demi-groupe.   

  

Le Groupement des Employeurs Sport Landes gère les salaires et 
charges  moyennant : 

Frais d’adhésion :   60 €  par an   

Frais de gestion   :   5 € par mois   

                                        3.5% de la masse salariale brute   

 

  COUT DES LICENCES                                                                     3 500.00 €
     

FFRP   :         1 700.00       

  30.5 €    randonnée  seule  

  40.50 €  randonnée + vélo 

UFOLEP   :                 1 400.00 

   26.25 €     (gym seule)   

Cotisation reversée à l’ASEM :   4.55 €            400.00 

 

 
  Location salle Paroisiale                                                       400.00 €                              
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3 – RECETTES 
 
 

      ADHESIONS                8 000.00 €                
                                                       

 
       GYMNASTES UFOLEP  
  
   RANDONNEURS FFRP  
    
  
  SUBVENTION ASEM 2023                                                1 500.00 €                                                               
 
 
 
 
 

                 
 
 
 

DEPENSES 
COUVERTES PAR 

LES  COTISATIONS 

DEPENSES 
SUBVENTIONNEES

; 1500 

PRISE EN  CHARGE DES SALAIRES ET 
CHARGES 

DEPENSES COUVERTES PAR 
LES  COTISATIONS 

DEPENSES SUBVENTIONNEES 
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 BUDGET PREVISIONNEL 2022 2023 

 
   

 CHARGES Montant                   PRODUITS Montant 

 

Charges 
d'exploitation    

 

 Produits 
d'exploitation   

60 Achat            90,00    70 Vente prod. finis  
           

1 600.00    

  
Equipement  
p/gymnastique         90.00    sorties 1600.00  

             -        
    

 
                  

61 Services extérieurs          400,00    74 
Subvention 
d’exploit. 1 500.00       

  location salle          400,00      Etat    

  Assurance   -         Région  (s)   

  Documentation         

  Formation animateur   -         Département (s)   

62 
Autres sces 
extérieurs   1  750,00      Commune (s)   

  Rémunérations int.         

  Publicité, publication     Organismes soc.    -       

  
Déplac. Mission 
réception            50,00          

  Frais postaux              15,00      Fonds européens   

  Divers : cadeaux          285,00      CNASEA       

   sorties rand. 1 400.00     Subvention  Asem 1 500.00  

  
  

      

63 impôts et taxes   -       75 Autres produits    8 000.00              

        
 

  -       

64 Charges de pers. 5 300.00       Licences        8 000.00    

                

65 
Autres charges de 
gest.    3 560.00          

  Licences   3 560.00              

66 Charges financières   -       76 Produits financiers   -       

            

67 
Charges 
exceptionnelles                 -      77 

Produits 
exceptionnels   -       

            

68 
Dotations aux amort. et 
provisions   78 

 Reprises sur amort. 
et provisions    

                          -      

69 Impôts sur les sociétés   -       79 
Transferts de 
charges   -       

                    

  
TOTAL DES 
CHARGES  

    11 100,00                 TOTAL DES PRODUITS      11 100,00    
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ANNEXE 
 
 

PROJET DE SORTIE A ALBI 
 

LES 24 ET 25 MAI 2023 

        
   

   Programme : 
Ier jour :  départ de Mimizan 7 h 
Pause  déjeuner à St Antonin Noble Val 
Arrêt à  Cordes sur Ciel et visite de la cité 
Dîner et hébergement à ALBI 
2ième jour : 
Randonnée le long du Tarn 
10 h : visite de la Cité Episcopale et cathédrale avec un guide  
Conférencier 
12 h : Déjeuner à proximité de la cathédrale 
Après-midi : libre ou visite Musée Toulouse Lautrec 
16 h : Départ 
 Retour  à Mimizan vers 21 h 30 

   
 
  
 
  Participation  sur la base de  35 personnes  150.00 euros 
160 euros pour les non-asem 
 
Comprenant frais de bus, repas du soir 1er jour – hébergement –   
Visite guidée de la cité Episcopale et Cathédrale – 
 déjeuner du 2ième jour. 
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